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DEMOCRATIE ET PARTICIPATION A LA VIE POLITIQUE

Le projet AfriMAP (Africa Governance Monitoring and Advocacy Project) a été créé pour contrôler le respect par les états africains des nouveaux engagements pris par l’Union africaine (UA) dans les domaines de la bonne gouvernance, de la démocratie, des droits de l’homme et de l’état de droit. AfriMAP commence à travailler principalement dans les trois domaines suivants : le secteur judiciaire, la participation politique et le service public. Ce questionnaire a pour but d’évaluer le respect par les Etats des normes adoptées par l’UA en ce qui concerne les principes démocratiques et la participation du peuple aux affaires publiques.

Parmi les objectifs de l’Union africaine, exposés dans l’Acte constitutif adopté en 2000, se trouvent entre autres “la promotion des principes et institutions démocratiques, de la participation du peuple et de la bonne gouvernance” ainsi que “la promotion et la protection des droits de l’homme et des peuples”. Cet objectif reflète un engagement à respecter la dignité humaine et l’égalité, ainsi qu’une reconnaissance du fait que les pays ayant des élections libres et équitables, une plus grande compétition dans la vie politique et des médias libres et indépendants ont tendance à obtenir de meilleurs résultats en matière de développement et un meilleur service public.

L’Union africaine a adopté un certain nombre d’autres documents qui sont plus explicites sur cet engagement :

· En janvier 2007, les chefs d’Etat et de gouvernement réunis lors du sommet de l’UA à Addis Abeba ont adopté la Charte sur la démocratie, les élections et la gouvernance, par laquelle les Etats parties « s’engagent à promouvoir la démocratie, le principe de l’état de droit et les droits de l’homme » et à « reconnaître la participation populaire, par le biais du suffrage universel, comme le droit inaliénable du peuple ».
· La Déclaration solennelle sur la Conférence sur la sécurité, la stabilité, le développement et la coopération en Afrique (CSSDCA), adoptée par les chefs d’état et de gouvernement en 2000, engage les pays africains vis-à-vis du principe selon lequel “La démocratie, la bonne gouvernance, le respect des droits de l’homme et des peuples et l’état de droit sont des conditions indispensables à la sécurité, à la stabilité et au développement du continent.”

· Le Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique (NEPAD), lancé en 2001, reconnaît également que “La paix, la sécurité, la démocratie, la bonne gouvernance, les droits de l’homme et une saine gestion économique sont les conditions préalables d’un développement durable.”

· En juillet 2002, le Sommet des leaders africains qui a eu lieu à Durban a complété le NEPAD par une Déclaration sur la démocratie, la gouvernance politique, économique et des entreprises. Selon les termes de cette déclaration, les Etats participant au NEPAD “ s’engagent à œuvrer avec une détermination renouvelée à la mise en application”, notamment, “des libertés individuelles et collectives, y compris du droit de former des partis politiques et d’y adhérer… et du droit inaliénable de tout individu à participer à travers des processus libres, crédibles et démocratiques à la vie politique en élisant régulièrement des dirigeants pour un mandat portant sur une période donnée.” Les gouvernements expriment leur foi en “un gouvernement juste, honnête, transparent, responsable et participatif” et adhèrent à un certain nombre d’instruments internationaux et africains, y compris la Charte africaine de 1990 pour la Participation des peuples au développement.

· La Charte africaine de 1990 pour la Participation des peuples au développement stipule notamment que les pays africains doivent adopter des stratégies pour créer « un environnement favorable… qui facilite une participation élargie, sur une base décentralisée, au processus du développement. »

Tous ces documents approuvent et reprennent en détail l’engagement de base pris en 1981 dans la Charte africaine des Droits de l’homme et des peuples – un traité qui a été ratifié par tous les pays africains – en vertu duquel « Tous les citoyens auront le droit de participer librement au gouvernement de leur pays, soit directement, soit par le biais de représentants librement choisis conformément aux dispositions prévues par la loi. » 

Le travail d’AfriMAP dans le cadre de la participation à la vie politique sera basé sur ces normes et sur d’autres normes internationales pertinentes ; un ensemble de documents peut être consulté sur le site Internet d’AfriMAP.
 AfriMAP souhaite tout particulièrement examiner la capacité des citoyens à influer sur la prise de décision politique en exerçant les droits fondamentaux de la citoyenneté, tels que les libertés d’expression et d’association, le fonctionnement efficace des institutions de représentation et de plaidoyer, telles que les corps législatifs, les partis politiques et les organisations de la société civile, et la possibilité de choisir les dirigeants politiques de leur choix par le biais d’élections régulières et légitimes.
Document de discussion
En se basant sur ce questionnaire, préparer une synthèse de 20 à 25 pages du rapport, en faisant ressortir les problèmes les plus importants et en faisant une évaluation équilibrée de la nature des problèmes du pays dans le domaine de la participation à la vie politique. Cette synthèse doit mettre en relief les principales conclusions et recommandations dont le rapporteur estime que les politiciens devraient avoir connaissance et qui ressortent des réponses aux principales sections du questionnaire. En choisissant les principaux thèmes qui seront mis en relief dans leur synthèse, les rapporteurs peuvent se pencher sur les questions suivantes : 
· Quelles sont les tendances qui ressortent dans le domaine de la participation politique : le gouvernement fait-il dans l’ensemble des efforts positifs pour améliorer sa responsabilité démocratique, ou bien les choses se détériorent-elles ?

· Y a-t-il des réformes particulièrement réussies dont les autres pays pourraient tirer des leçons ? Y a-t-il des demandes largement répandues pour une plus grande réforme des institutions électorales ou politiques ?

· Y a-t-il des préoccupations majeures dans le domaine du respect des principes fondamentaux de la démocratie – comme les restrictions à la liberté d’expression, d’association et de réunion, l’existence de lois d’urgence qui suspendent les obligations du pouvoir exécutif de rendre compte au pouvoir législatif national, ou des violences ou intimidations fréquentes liées au processus politique ?
· Quels ont été les efforts déployés pour améliorer l’accès aux structures gouvernementales ? Y a-t-il des liens solides entre les membres du pouvoir législatif et leurs électeurs ? Est-il possible pour un vaste éventail d’organisations de la société civile d’avoir l’accès aux décideurs politiques et aux politiciens ?
· La corruption est-elle un problème important dans le système politique ? Dans l’ensemble, y a-t-il des allégations largement répandues selon lesquelles les résultats des élections sont affectés par la fraude ? Y a-t-il des allégations selon lesquelles le pouvoir exécutif a tenté d’acheter l’approbation de ses politiques au sein du pouvoir législatif ?
· D’une manière générale, le système politique fonctionne-t-il sans qu’il y ait de preuve de discrimination largement répandue dans la loi ou dans la pratique, de sorte que les citoyens de tous les groupes ethniques ou sociaux sont capables de voter et de se présenter aux élections ? Plus particulièrement, les femmes sont-elles correctement représentées dans les institutions politiques ?
Questionnaire

Dans chaque tableau, la question qui se trouve dans la colonne de gauche a pour objet de montrer un aspect particulièrement important de la performance du gouvernement : veuillez fournir les réponses à toutes ces questions. Les sous-questions de la colonne centrale sont des propositions des informations les plus pertinentes à inclure dans la réponse à la question principale : les rapporteurs doivent se servir de ces questions à titre indicatif, mais peuvent fournir toute autre information qu’ils jugent pertinente. Les rapporteurs doivent inclure une analyse et une description dans leurs réponses et les recommandations sont également les bienvenues dans les réponses aux questions, que ce soit en vue d’une application immédiate, d’une stratégie à plus long terme ou d’une étude ultérieure. Les rapporteurs peuvent trouver que certaines des sous-questions ne sont pas pertinentes ou qu’elles ne s’inscrivent pas bien dans le contexte du pays. Si tel est le cas, il faut les recadrer et/ou ajouter toute information pertinente qui n’est pas couverte par le champ de la question ou des sous-questions. La dernière colonne contient des propositions de références possibles (non exhaustives). Les rapporteurs doivent également faire appel à leur propre jugement et aborder d’autres points (pour les sections où cela s’avère pertinent) qui ne sont pas spécifiquement mentionnés ici. En remplissant ce questionnaire, les rapporteurs ne doivent pas perdre de vue le fait que leurs réponses seront finalement éditées sous la forme d’un texte continu. Ce questionnaire est en cours d’élaboration. Les suggestions sont les bienvenues.

Résumé 

Faire ressortir, en quelques pages, les principales conclusions de chaque section du questionnaire.

Cadre de référence et contexte 

Dresser brièvement, en quelques pages, le tableau des principales évolutions politiques, juridiques et autres liées au système de la participation politique depuis l’indépendance, avec un aperçu des changements constitutionnels importants. Il convient en outre d’alerter le lecteur sur les autres facteurs qui sont à prendre en considération pour comprendre l’environnement politique de nos jours : par exemple, de quand datent les frontières actuelles du pays ; quelles puissances coloniales ont eu de l’influence sur la création de ses institutions ; le pays a-t-il vécu sous un régime militaire par le passé ; a-t-il été un pays à parti unique à un moment donné ; y a-t-il eu des demandes d’autonomie ou d’indépendance émanant de certaines régions ; y a-t-il eu des exercices majeurs de rédaction de la constitution (accomplis ou bien encore en suspens) ? Mettre l’accent sur les récentes évolutions de manière plus détaillée que sur les informations historiques.

Cadre constitutionnel
Cette section a pour but de rassembler des informations générales décrivant le cadre juridique du pays au sein duquel la participation politique doit être garantie en vertu du droit international. Pour les normes africaines et internationales les plus importantes, consulter la Charte sur la démocratie, les élections et la gouvernance (pas encore en vigueur), la Charte africaine des Droits de l’homme et des peuples (article 13), le Protocole facultatif au Pacte international sur les droits civils et politiques (article 25), le Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples relatif aux droits des femmes en Afrique et la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (Article 7). Au niveau africain, les engagements pris en dehors des traités sont la Déclaration du NEPAD sur la Démocratie, la gouvernance politique, économique et des entreprises et le protocole d’accord de la CSSDCA (Conférence sur la sécurité, la stabilité, le développement et la coopération en Afrique).

	Rubriques / questions
	Indicateurs / données utiles
	Sources éventuelles

	La Constitution et le droit international

	1. L’Etat a-t-il ratifié les principales normes internationales relatives spécifiquement à la démocratie et la participation à la vie politique et dans quelle mesure la constitution est-elle conforme à ces normes ?
	Indiquer s’il y a des traités concernant la démocratie et la participation à la vie politique dont l’Etat n’est pas partie ou si l’Etat a émis des réserves sur des questions liées à la démocratie et la participation à la vie politique. L’Etat a-t-il pris des dispositions en vue de la ratification de la Charte africaine sur la démocratie et la bonne gouvernance, adoptée par le sommet de l’UA en janvier 2007 ?
Y a-t-il dans la Constitution des dispositions qui sont en conflit ouvert avec les normes contenues dans ces documents ?
	Les détails concernant la ratification et les réserves émises sont disponibles sur Internet à l’adresse http://www.unhchr.ch/tbs/doc.nsf/newhvstatbytreaty?OpenView. pour les traités de l’ONU et à l’adresse http://www.africa-union.org/root/au/Documents/Treaties/treaties_fr.htm pour les traités de l’UA.

	2. Dans quelle mesure existe-t-il un consensus sur la légitimité de la constitution ?
	Comment la constitution a-t-elle été adoptée : est-ce par le biais d’un processus consultatif dont la validité du résultat a été largement acceptée ? Les procédures de modification de la constitution garantissent-elles que les principales dispositions liées aux droits de l’homme et à la responsabilité démocratique sont suffisamment protégées ; y a-t-il eu des cas de violation ? Y a-t-il des demandes largement relayées de modifications de la constitution, que ce soit en vue d’une refonte complète ou d’amendements à des articles précis ? Y a-t-il des différends/problèmes constitutionnels pendants devant les tribunaux ?
	Interviews avec des juristes et des politiciens ; commentaires des médias et des universitaires ; sondages d’opinion, le cas échéant. 

	3. Quelles sont les structures officielles de la démocratie représentative ?
	Faire une synthèse des structures pertinentes. S’agit-il d’un système présidentiel ou parlementaire ? Est-ce un Etat fédéral ou unitaire ? Quels sont les principaux niveaux de gouvernement (national, provincial, local), et comment sont-ils structurés ; par exemple, y a-t-il des composantes élues à tous les niveaux ? D’une manière générale, quelle est la répartition des rôles entre les pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire ?

La constitution prévoit-elle des référendums ? Si tel est le cas, dans quelles circonstances sont-ils organisés ? Dans la pratique, ont-ils souvent été organisés ?  Quel type de débat national ont-ils généré ? Quel impact ont-ils eu sur le processus politique ?
	Constitution et lois pertinentes.

	4. Quel est le rôle, le cas échéant, joué par les tribunaux et autres institutions indépendantes de surveillance dans le respect de la démocratie et le droit à la participation ?
	Y a-t-il eu des litiges sur les questions de participation politique ou de citoyenneté, basés sur la constitution ou le droit international ? Quel a été leur impact ?

Si des institutions indépendantes de surveillance prévues par la constitution, comme les commissions nationales des droits de l’homme, ont joué un rôle quelconque dans le domaine de la participation politique, quel impact cela a-t-il eu ?
	Jurisprudence, particulièrement constitutionnelle/de la Cour suprême.


Egalité de la citoyenneté

La citoyenneté est la base du droit à la participation politique. L’histoire du continent africain indique que les pays africains sont confrontés à des problèmes particuliers pour garantir une citoyenneté commune. Ces questions sont conçues pour découvrir la façon dont les gouvernements font face aux défis qui leur sont posés dans leurs pays respectifs, par rapport aux normes prévues dans la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, qui demande aux Etats de garantir le droit à la nationalité « sans distinction de race, de couleur, d’origine nationale ou ethnique », l’Article 9 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, qui stipule que « Les Etats parties accordent aux femmes des droits égaux à ceux des hommes en ce qui concerne l’acquisition, le changement et la conservation de la nationalité », la Convention sur la réduction des cas d’apatridie, la Convention sur les droits des travailleurs migrants et les droits des membres de leurs familles et d’autres documents.

	Droit international
	
	

	5. Le pays a-t-il adhéré ou a-t-il manifesté son soutien aux principaux traités internationaux et africains portant sur les droits de l’homme et à d’autres documents concernant l’absence de discrimination et l’égalité de la citoyenneté ?
	Plus particulièrement, le gouvernement a-t-il ratifié et transposé dans le droit national les traités internationaux, les traités africains continentaux et régionaux sur : (a) la reconnaissance des droits des citoyens et des non ressortissants, comme la Convention de l’ONU sur les travailleurs migrants, les Conventions de l’ONU sur les cas d’apatridie, les conventions onusiennes et africaines sur les réfugiés, le Protocole de la SADC sur la Liberté de mouvement des personnes ou le Protocole de la CEDEAO sur la Liberté de mouvement, de résidence et d’établissement des personnes ; (b) l’absence de discrimination, notamment la Convention de l’ONU sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, la Convention de l’ONU sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et le Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples relatif aux droits des femmes en Afrique.
	Sites Internet officiels des organes de contrôle des   traités ; procès-verbaux des réunions ; entretiens avec des agents du ministère des Affaires étrangères. 

AfriMAP peut fournir des références pour les sources internationales sur cette question et sur d’autres.

	Reconnaissance de la citoyenneté
	
	

	6. Dans quelle mesure les lois gouvernant les droits à la citoyenneté sont-elles équitables et non discriminatoires ?


	Indiquer les lois relatives à l’acquisition de la résidence permanente et de la citoyenneté. Dans quelle mesure la constitution et la loi protègent-elles l’égalité des droits à la citoyenneté : par exemple, y a-t-il des critères d’ordre ethnique/racial pour la citoyenneté ? Les femmes ont-elles des droits égaux à la citoyenneté ?

Si la loi n’est pas discriminatoire, y a-t-il des solutions efficaces si elle n’est pas respectée dans la pratique : par exemple, les pratiques discriminatoires liées à la citoyenneté ont-elles été attaquées devant les tribunaux ?
	Etude de la constitution et des lois ; entretiens avec des avocats, des chefs des minorités, des organisations des droits de la femme.

	7. Y a-t-il un nombre important de résidents de longue durée qui sont exclus de la citoyenneté dans la pratique ?
	Y a-t-il des immigrants de longue durée ou des membres des populations frontalières qui ont des difficultés pour obtenir la citoyenneté s’ils le souhaitent ? Si tel est le cas, comment se passe l’exclusion : par exemple, ces groupes sont-ils exclus des recensements et des systèmes d’inscription au registre de l’état-civil des populations ? Est-il possible de faire une estimation du nombre de personnes affectées ? Ces personnes sont-elles réellement apatrides ? Quelles sont les dispositions prises par le gouvernement pour remédier à ces problèmes ?
	Entretiens avec des membres de l’UNHCR/informations fournies par l’UNHCR si cette structure existe dans le pays ; représentants de groupes de non ressortissants ; fonctionnaires du gouvernement.

	Absence de discrimination et action positive

	8. Dans quelle mesure la loi prévoit-elle une protection efficace contre la discrimination ?
	Quelles protections sont prévues par la constitution contre la discrimination ; y a-t-il des exclusions (par exemple, en relation avec la loi coutumière ou religieuse) ? Comment ces dispositions sont-elles appuyées par d’autres lois ? Les dispositions sur l’absence de discrimination s’appliquent-elles uniquement à l’Etat ou également aux organes privés ? 

Dans quelle mesure y a-t-il des solutions efficaces si la loi n’est pas respectée ?
	Constitution et lois pertinentes applicables. 

Rapports analytiques et rapports des médias ; entretiens avec des représentants des groupes exclus.

	9. Dans quelle mesure la loi reconnaît-elle cependant les inégalités fondamentales qui existent dans la société et cherchent-elle à y remédier, le cas échéant ?
	Les lois concernant l’absence de discrimination sont-elles interprétées pour permettre d’entreprendre des actions remédiant aux inégalités historiques, notamment l’action positive en matière d’emploi ? Y a-t-il des dispositions constitutionnelles ou des lois précises en faveur des groupes ethniques, religieux ou sociaux désavantagés (notamment la protection des droits culturels) ?
	Constitution et lois pertinentes applicables ; jugements des tribunaux ou opinions qui interprètent ces lois.

	Egalité de la participation
	
	

	10. Dans la pratique, dans quelle mesure les différents groupes ethniques, religieux, sociaux ou autres du pays sont-ils en mesure d’exercer équitablement leur droit à participer à la vie politique nationale ?
	Dans la mesure où les informations sont disponibles, est-il possible de dire si le gouvernement, le pouvoir législatif et l’administration publique représentent une coupe transversale du pays ? 
Y a-t-il des groupes ethniques, religieux, sociaux ou assimilés qui ont été traditionnellement exclus du pouvoir et qui restent désavantagés aujourd’hui ? Certaines régions du pays sont-elles désavantagées ? Dans quelle mesure les pauvres peuvent-ils participer efficacement aux processus politiques ?
Dans la pratique, l’Etat fait-il des efforts (programmes de formation, incitations au recrutement, diffusion de l’information, etc) pour veiller à ce que les groupes susceptibles de marginalisation soient représentés dans les emplois au sein du gouvernement, proportionnellement à leur présence dans la population ?
	Rapports sur les droits de l’homme, études universitaires, etc.

Statistiques sur l’emploi au sein du gouvernement et déclarations politiques, le cas échéant.



	11. Dans la pratique, dans quelle mesure les femmes sont-elles en mesure d’exercer leur droit à participer à la vie politique nationale ? 
	Dans quelle mesure l’égalité des genres existe-t-elle au niveau du gouvernement national, du pouvoir législatif et de l’administration publique ? Quel effet l’égalité de la représentation des femmes (ou son absence) a-t-elle eu sur la vie politique ?
	Rapports/entretiens avec des membres des organisations des droits des femmes. 

	Migrants et réfugiés
	
	

	12. Dans quelle mesure les migrants récents, les demandeurs d’asile et les réfugiés bénéficient-ils d’une protection et d’une aide efficaces pour s’intégrer dans la société et participer à la vie politique ?


	Indiquer brièvement la loi relative aux droits des réfugiés et des autres non ressortissants du pays en matière de participation politique, ainsi que la situation actuelle concernant les flux de réfugiés et migrants entrant, sortant ou circulant dans le pays. 

Les lois aident-elles les réfugiés, les migrants ou les personnes déplacées à s’intégrer dans leurs communautés hôtes, en ce qui concerne la participation à la vie politique ? Quels sont les problèmes qui existent dans la pratique ?
	Constitution et législation ; rapports des droits de l’homme, notamment des organisations spécialisées dans les droits des réfugiés et d’organisations similaires.
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Participation au processus politique

Bien que des sections ultérieures de ce questionnaire aient également trait au processus d’élaboration et de mise en œuvre de la politique gouvernementale, et plus particulièrement à l’implication du pouvoir législatif dans la prise de décision, la section suivante a pour but de donner une idée générale de la richesse du débat politique et de la mesure dans laquelle il est possible pour les citoyens en général de participer au gouvernement et au processus du développement. Les droits de la Charte africaine des Droits de l’homme et des peuples incluent les protections de la liberté d’expression, de réunion et d’association (articles 9-11), les droits de base requis pour garantir aux citoyens la possibilité de faire entendre leurs voix. L’importance du rôle de la participation populaire dans les processus politiques est soulignée dans la Charte africaine pour la participation populaire au développement et à la transformation de 1990. Les Recommandations ciblent un éventail d’acteurs, notamment les gouvernements africains, qui sont invités à identifier et supprimer les « lois et procédures bureaucratiques qui constituent des obstacles à la participation populaire. »

	Liberté d’expression et médias
	
	

	13. Les droits des citoyens à la liberté d’expression et de réunion sont-ils protégés, notamment au sein de la sphère politique ?
	La constitution et d’autres lois protègent-elles la liberté d’expression et de réunion ? Le gouvernement respecte-t-il ces droits dans la pratique – par exemple, les manifestations publiques sont-elles autorisées dans des conditions raisonnables et encadrées par la police de façon neutre ? Les journalistes font-ils l’objet de harcèlement de la part du gouvernement ?

La protection de la liberté des médias (y compris les médias radiodiffusés, la presse écrite et les “nouveaux” médias tels que les services basés sur Internet) est-elle inscrite dans la constitution et dans la loi ? Décrire les restrictions qui existent concernant ce droit, par exemple en relation avec la sécurité nationale ; ces restrictions sont-elles appliquées ? Dans quel cadre réglementaire les médias opèrent-ils, notamment en ce qui concerne l’enregistrement et l’attribution des autorisations aux journaux, chaînes de radio et de télévision ? Y a-t-il des lois qui assurent un accès équitable aux médias pour les opposants au gouvernement, plus particulièrement aux médias de télévision/radiodiffusion les plus largement accessibles (y compris aux chaînes publiques) ? Y a-t-il des lois qui régissent l’objectivité de la transmission des informations dans les médias de radiodiffusion, plus particulièrement en période électorale ? Dans la pratique, les informations sont-elles rapportées avec impartialité ?
	Examen de la constitution et des lois pertinentes ; rapports sur des contrôles de surveillance effectués notamment en période  électorale ; entretiens avec des journalistes ; rapports des organisations des droits de l’homme. 

	14. Dans la pratique, y a-t-il un débat élargi et non censuré sur les questions politiques ?
	Indiquer la couverture par les médias de la vie politique, le rôle des partis politiques, le cadre constitutionnel, le travail du pouvoir législatif, etc. Existe-t-il toute une palette de médias indépendants capables de fonctionner avec une sécurité financière raisonnable ? 
	Médias ; sondages d’opinion s’il y en a, rapports sur l’attitude du gouvernement, etc.

	Liberté d’association
	
	

	15. Dans quelle mesure le droit de s’organiser pour participer à des débats politiques publics est-il reconnu dans la législation et dans la pratique ?
	Le droit à la liberté d’association est-il reconnu dans la constitution et dans d’autres lois ? L’inscription ou d’autres obligations (par exemple les lois sur les impôts ou des règles sur les sources de financement) facilitent-elles ou sont-elles des obstacles à la création de groupes pour s’organiser et faire avancer des causes particulières ? Les organisations de la société civile sont-elles harcelées par les autorités gouvernementales ou par d’autres si elles sont critiques ?
	Constitution et autres lois et réglementations. Entretiens avec des dirigeants de groupes de la société civile.

	Accès aux informations
	
	

	16. Les citoyens ont-ils un droit légal d’accès aux informations du gouvernement (documents officiels, comptes-rendus de réunions, mémorandums explicatifs de politiques, etc.) ? Dans la pratique, a-t-on réellement accès à ces informations ?
	Y a-t-il une loi sur la liberté de l’information ? Si tel est le cas, ses dispositions sont-elles conformes aux meilleures pratiques internationales : y a-t-il des exceptions significatives ? Si la réponse est négative, des efforts sont-ils entrepris pour qu’une telle loi soit adoptée et quel succès ont-ils rencontré ?

Que la loi reconnaisse ce droit ou non, un citoyen ou un groupe de la société civile peut-il obtenir des informations d’intérêt public auprès des services gouvernementaux – notamment des informations budgétaires et financières - lorsqu’il en a besoin ? 

Y a-t-il des processus justes et équitables (notamment des recours) pour déterminer les cas où une information relève de l’intérêt public et les cas où le pouvoir exécutif peut la classer confidentielle ?
	Lois ; publications officielles et réglementations ministérielles ; efforts de contrôle des ONG ; 

entretiens avec des juristes ; sondages de groupes tels que Privacy International, Open Society Justice Initiative, Article 19

	Consultation et participation à l’élaboration de la politique

	17. Existe-t-il des institutions permanentes ayant pour mandat de faciliter les consultations sur l’élaboration de la politique ? Ces institutions sont-elles efficaces ?
	Par exemple, existe-t-il des structures tripartites reposant sur des bases juridiques où sont impliqués le gouvernement, les empoyeurs (entreprises) et les travailleurs (la main-d’-œuvre) ? Quelle est la fréquence de leurs réunions ? Quelles sortes de questions y sont traitées ? Dans quelles mesures ont-elles de l’influence ?
	Lois pertinentes applicables ; entretiens avec des représentants et des participants de ces institutions.

	18. Dans quelle mesure le gouvernement essaie-t-il activement de consulter les citoyens sur l’élaboration de la politique, les priorités budgétaires et les décisions en matière de développement ?
	Les versions préliminaires des documents relatifs à la politique, à la législation ou aux budgets sont-elles publiées et distribuées en invitant à faire des commentaires ? Des audiences publiques ont-elles lieu à propos de ces documents ? Tous les services/certains services ministériels ont-ils un calendrier de planification annuelle ou périodique ; ces calendriers sont-ils rendus publics et appelle-t-on à faire des soumissions ?

Dans quelle mesure y a-t-il des systèmes efficaces de consultation publique, si le gouvernement prévoit des grands projets de développement qui auront un impact sur un grand nombre de personnes (par exemple, discussions publiques de l’impact environnemental et social de la construction de nouvelles routes ou de grands barrages) ?
	Publications, sites Internet, annonces du gouvernement ; entretiens avec des responsables des relations publiques du gouvernement et des groupes de la société civile. 

	19. Plus particulièrement, les stratégies gouvernementales pour réduire la pauvreté et atteindre les objectifs du millénaire pour le  développement (OMD) ont-elles été élaborées par le biais d’un processus consultatif ?
	Le gouvernement a-t-il adopté une stratégie en bonne et due forme pour réduire la pauvreté et atteindre les objectifs du millénaire pour le développement (OMD), que ce soit par le biais d’un Document de stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP) approuvé par la Banque mondiale ou autrement ?  Si tel est le cas, comment ce document a-t-il été élaboré et qui a été impliqué dans le processus de consultation ? Certains groupes d’intérêt se plaignent-ils d’exclusion ?
	Entretiens avec des représentants du gouvernement et de la société civile, et avec les bailleurs de fonds concernés.

	Force de la société civile

	
	

	20. Quelles sont les principales forces et faiblesses des organisations de la société civile en terme de capacité d’engagement dans le processus politique ? 
	Quel est le “paysage” de la société civile ? Quels sont les types de groupes de pression : des ONG enregistrées en bonne et due forme, des associations professionnelles, des organisations communautaires de base, des associations urbaines/rurales, etc. ? Ont-ils des lacunes au niveau des compétences, des ressources financières ou de leurs propres réseaux de consultation ? Dans quelle mesure les groupes d’activistes politiques qui sont au sommet de la pyramide sociale ont-ils de réels liens avec les organisations de base ? La représentativité des groupes organisés qui s’expriment au nom de la société au sens large pose-t-elle problème ? Les OSC sont-elles considérées comme non partisanes ou sont-elles alignées sur des partis politiques précis ?
	Entretiens avec des représentants de la société civile ; évaluations préparées pour des bailleurs de fonds impliqués dans le renforcement des capacités.
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Elections

AfriMAP ne cherche pas à refaire le travail accompli par les personnes chargées de la surveillance des élections, mais plutôt à souligner les recommandations et les préoccupations principales qui ressortent de cette surveillance – notamment, celles qui sont liées à l’exclusion réelle de citoyens empêchés de participer au processus électoral. Il existe un certain nombre de normes africaines pertinentes dans ce domaine, notamment la nouvelle Charte sur la démocratie, les élections et la gouvernance en Afrique
 de l’Union africaine et la Déclaration du NEPAD sur la gouvernance démocratique, politique, économique et des entreprises, par laquelle les Etats membres “ s’engagent à renforcer et, si nécessaire, mettre en place une administration électorale appropriée et des organes de surveillance… et à fournir les ressources et les moyens nécessaires pour l’organisation d’élections libres, justes et crédibles. » De plus, il existe d’importantes directives régionales, comme le Protocole de la CEDEAO sur la démocratie et la bonne gouvernance et les Principes et lignes directrices régissant les élections démocratiques de la SADC, ainsi que les Normes et standards dans la région de la SADC du Forum parlementaires de la SADC.

	Cadre juridique et insitutionnel

	21. Dans quelle mesure le cadre juridique et le calendrier des élections sont-ils conformes aux normes internationales ?
	Le gouvernement a-t-il marqué son appui et transposé dans le droit national les traités internationaux, africains et régionaux sur les élections, comme les Principes et lignes directrices régissant  les élections démocratiques de la Communauté pour le développement des pays d’Afrique australe (SADC) ou les Sections II et III du Protocole de la CEDEAO sur la démocratie et la bonne gouvernance ?

Indiquer les dispositions constitutionnelles et les principaux textes de loi qui régissent la tenue d’élections aux niveaux national, régional et local. Ont-elles lieu en même temps ou sont-elles échelonnées dans le temps ? Quand ont eu lieu les dernières élections (pour chacun des niveaux) et s’inscrivaient-elles dans le calendrier prévu par la constitution ? 

Y a-t-il des conditions à remplir au niveau de l’âge, de la résidence, de l’éducation, des finances ou d’autres qualifications requises pour briguer un mandat aux différents niveaux ? Quelles sont les procédures de nomination pour les candidats ? Des limites dans le temps pour les mandats sont-elles inscrites dans la constitution (et si oui, pour quels mandats) ?


	Comparaison de la constitution et des lois pertinentes applicables avec les normes internationales.

	Gestion des élections
	
	

	22. Les élections sont-elles gérées par un organe électoral national impartial et efficace ?
	Quelle est l’institution chargée de la gestion des élections ? Cette institution est-elle indépendante juridiquement et dans la pratique ? Comment est-elle constituée ? Son personnel est-il compétent ? Son financement est-il suffisant ? Y a-t-il des mécanismes adéquats pour empêcher qu’elle ne soit impliquée dans des fraudes électorales ?
	Constitution et lois pertinentes applicables; entretiens avec des politiciens et des membres du personnel électoral.

	Inscription, éducation et participation des électeurs

	23. Le registre des électeurs est-il fiable et régulièrement mis à jour ? 


	Quel est le système utilisé pour l’inscription des électeurs au registre ? A combien estime-t-on le pourcentage d’inscription sur les listes des électeurs qui remplissent les conditions d’inscription ? Les femmes ou des groupes ethniques, religieux ou sociaux précis (notamment les populations rurales, les handicapés, les personnes déplacées) sont-ils sous-représentés sur les registres d’inscription des électeurs ? Si tel est le cas, quelles sont les mesures prises pour y remédier ?

Quels sont les mécanismes en place pour prévenir la fraude et sont-ils efficaces ? Si les registres ne sont pas mis à jour régulièrement, cela laisse-t-il la possibilité d’avoir des “votes fantômes” ou autres fraudes ? 
	Statistiques officiellement parues, le cas échéant ; entretiens avec des responsables électoraux ; rapports d’observateurs électoraux ; lois.

	24. Certains citoyens sont-ils privés du droit de vote, soit parce qu’on ne les autorise pas à voter, soit parce qu’ils ne sont pas capables de voter ?
	Par exemple, les prisonniers ou les personnes résidant à l’étranger ont-ils le droit de vote ? Y a-t-il un système de vote par courrier ? Si oui, des mesures sont-elles prises dans la pratique pour leur permettre d’exercer ce droit ? Indiquer si possible le nombre de personnes dans l’impossibilité d’exercer ce droit. Des dispositions sont-elles prises pour veiller à ce que les personnes déplacées à l’intérieur du territoire ou les handicapés et les malades puissent s’inscrire et voter ? Existe-t-il un débat public sur cette question ?
	Lois pertinentes ; entretiens avec des membres du gouvernement, des représentants des ONG concernées ; rapports de mission des observateurs.

	25. Y a-t-il de réels efforts pour donner à tous les citoyens une éducation en matière de vote ?
	Des efforts sont-ils faits pour donner à tous les citoyens une éducation en matière de vote, notamment à ceux qui se trouvent dans des endroits isolés ou auxquels on a difficilement accès (populations déplacées, etc), afin de veiller à ce qu’ils s’inscrivent sur les listes électorales, qu’ils sachent comment voter et qu’ils soient conscients des choix qui s’offrent à eux ?
	Rapports d’observateurs des élections ; commission électorale et initiatives des ONG en matière d’éducation des électeurs.

	26. Quel est le taux de participation aux élections ?
	Quel est le pourcentage des électeurs inscrits à avoir participé à la dernière élection nationale – les chiffres officiels sont-ils crédibles ? Si les chiffres de participation sont bas, quelles sont les incidences ? Quel est le pourcentage de femmes à avoir participé à cette élection ? Y a-t-il des groupes ethniques ou sociaux dont la participation est faible ?
	Chiffres officiels ; médias et rapports des observateurs des élections ; base de données de l’Institut pour la Démocratie et l’Assistance Electorale (IDEA) sur le nombre d’électeurs.
 

	Système électoral
	
	

	27. Quel est le système de représentation applicable aux élections et quelles sont les forces et les faiblesses de ce système dans la pratique ?
	Décrire comment le système actuellement en place transforme les votes exprimés en sièges gagnés par les partis politiques et les candidats. Les systèmes existants sont notamment : le scrutin majoritaire, le scrutin uninominal à la majorité simple, le vote bloqué, le vote bloqué par parti, le vote alternatif et le système à deux tours ; la représentation proportionnelle (RP) - la RP et vote unique transférable ; systèmes mixtes - système semi proportionnel et système parallèle, etc. Existe-t-il des systèmes pour garantir la représentation des femmes ou des groupes ethniques ou sociaux qui ont traditionnellement été exclus du pouvoir (quotas, circonscriptions spéciales, etc.) ?
Les candidats indépendants peuvent-ils se présenter aux élections nationales, régionales et locales ? Si tel est le cas, quel est le résultat habituellement observé pour ces candidats?
Si le système électoral est basé sur la représentation proportionnelle, les électeurs peuvent-ils exclure par vote un candidat individuel qui n'a pas donné satisfaction?

S'il s'agit d'un système de circonscription, le lieu de résidence ou d'autres critères de qualification prévus pour briguer un mandat électif ont-ils tendance à favoriser des liens réels avec les circonscriptions électorales ou à exclure des personnes qui appartiennent, par exemple, au "mauvais" groupe ethnique ? S'il existe des problèmes en la matière, les femmes sont-elles particulièrement affectées (par exemple, si elles sont mariées à un homme d'un autre groupe ethnique) ?
	Constitution et lois pertinentes applicables. Rapports de groupes d’analystes, d’observateurs des élections, etc. ; plaintes de partis défavorisés.

	Mauvaises pratiques électorales
	
	

	28. Dans quelle mesure existe-t-il des mécanismes efficaces pour veiller à ce que la conduite des campagnes électorales soit libre et équitable ?
	Y a-t-il des codes de conduite prévus par les autorités compétentes en matière d'élections ou adoptés par les partis à titre collectif ou individuel? Que prévoient-ils ? Sont-ils obligatoires ou volontaires ? Y a-t-il des mécanismes efficaces pour garantir le respect de ces codes (notamment des systèmes disciplinaires internes au sein des partis, des mesures prises par les autorités compétentes en matière d'élections ; la poursuite devant les tribunaux en cas d'actes délictueux) ?
	Document officiels des autorités compétentes en matière d'élections; entretiens avec des fonctionnaires chargés des élections et des membres des partis ; archives publiques des audiences d'affaires portées devant les tribunaux; rapports publiés dans les médias; rapports d'observateurs des élections

	29. Dans quelle mesure l’utilisation des ressources de l’Etat est-elle équitablement réglementée afin d’assurer une compétition équitable à tous les candidats ?
	Y a-t-il des règles (juridiquement contraignantes ou autres) qui restreignent l’utilisation des médias, des véhicules, des communications de l’Etat ou d’autres ressources par les candidats en exercice, dans le cadre de l’appui à leurs efforts pour être reconduits lors des élections ? Ces règles sont-elles respectées dans la pratique ? (Voir également ci-dessous les questions sur le financement des partis politiques).
	Lois et codes de conduite ; entretiens avec des fonctionnaires chargés des élections et avec des candidats ayant été battus.

	30. Le parti au pouvoir a-t-il abusé des lois pour entraver les activités légitimes des partis d’opposition ? 
	Y a-t-il des cas où les lois électorales existantes ont été utilisées ou de nouvelles lois créées, ou la constitution amendée, afin d’empêcher l’inscription de partis ou de candidats susceptibles de représenter un défi significatif pour le parti au pouvoir ? Les politiciens de l’opposition sont-ils harcelés par des agents de l’Etat ou du parti au pouvoir ?
	Archives électorales récentes ; rapports d’observateurs des élections.

	31. Dans quelle mesure des dispositions sont-elles prises pour prévenir l’usage de la violence pendant les élections ?
	Dans quelle mesure la violence ou l’intimidation empêchent-t-elles les gens de s’inscrire sur les registres pour voter ou de se présenter aux élections ? Les activistes ou les candidats font-ils l’objet de violence ou d’intimidation ? S’il y a eu des violences entre partisans de candidats ou de partis rivaux, y a-t-il une force de sécurité efficace et impartiale agissant contre les responsables des violences ?
	Rapports d’observateurs des élections, groupes des droits de l’homme, médias.

	Observation des élections
	
	

	32. Des observateurs nationaux et internationaux ont-ils été invités à observer les dernières élections aux niveaux national, régional et local, et leur a-t-on accordé un accès sans restriction ? Quelle a été leur efficacité ?
	Quel est le cadre juridique de l’observation des élections ? Quels ont été les groupes d’observation, à chaque niveau, et par qui ont-ils été financés ? Combien d’observateurs nationaux et internationaux étaient présents ? Les équipes chargées de l’observation des élections ont-elles été déployées bien avant le jour du scrutin et sont-elles restées jusqu’à ce que les procédures soient terminées ? Ont-elles été présentes lors des élections locales, provinciales et nationales, et ont-elles pu couvrir le pays dans son ensemble ?
	Rapports des observateurs ; entretiens avec des responsables électoraux, des participants à l’observation des élections.

	33. Qu’il y ait eu ou non des observateurs officiellement accrédités, quelles furent les principales conclusions et recommandations de ceux qui ont fait des rapports sur les élections ? Les autorités électorales ont-elles pris des mesures pour répondre aux préoccupations soulevées ?
	Résumer les conclusions et les recommandations les plus fréquentes et les plus importantes telles qu’elles apparaissent aux groupes d’observateurs (à toutes les étapes du processus : depuis l’inscription des électeurs, à l’indépendance de l’administration, la couverture par les médias, la violence et l’intimidation, les dispositions pour le vote et le jugement sur les contestations). Les conclusions des observateurs ont-elles été généralement similaires ou y a-t-il eu des disparités notables : si tel est le cas, quelles sont les implications ?

Le pouvoir exécutif a-t-il pris des mesures pour mettre en œuvre ces recommandations à temps pour la prochaine élection ? Noter  les recommandations les plus urgentes qui ressortent.
	Rapports d’observateurs accrédités ou non ; entretiens avec des responsables électoraux, des partis politiques, etc.

	Validité des résultats 
	
	

	34. Les résultats des dernières élections ont-ils généralement été acceptés comme un reflet authentique de la volonté populaire ?
	Les partis ou les individus perdants dans les élections ont-ils accepté les résultats sans grande difficulté ?  S’il y a des plaintes, dans quelle mesure sont-elles répandues ?
	Déclarations des partis politiques ; rapports des observateurs électoraux et des médias.

	35. Y a-t-il des processus efficaces et équitables pour annoncer les résultats et se prononcer sur les contestations ?
	Quelles règles régissent l’annonce des résultats – dans quel délai doivent-ils être annoncés et qui doit être présent ? Ces règles sont-elles suivies ? Sont-elles satisfaisantes – par exemple, les délais pour l’annonce des résultats créent-ils une controverse ? 

Combien de résultats ont été contestés lors des dernières élections ? Quels sont les systèmes de jugement des contestations ; les décisions sont-elles acceptées ? Combien de temps le processus prend-il ?
	Lois pertinentes applicables ; rapports des observateurs électoraux ; entretiens avec les personnes impliquées dans le processus.
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Partis politiques 

Dans la plupart des cas, les partis politiques sont le mécanisme essentiel par lequel les citoyens peuvent prendre une part active aux institutions politiques nationales. Il est important qu’ils soient des véhicules authentiques de promotion des politiques alternatives, en se basant sur un processus de démocratie interne et d’organisation populaire, plutôt que de se contenter d’amener au pouvoir des personnes sans programme particulier. La réforme financière des campagnes et les règlementations sur la formation et le fonctionnement des partis politiques ont été inclus en tant qu’indicateurs clés de performance dans le protocole d’accord de la CSSDCA. 
 Le National Democratic Institute
 et l’IDEA International
 ont tous deux travaillé à l’élaboration des meilleures pratiques et des directives opérationnelles pour les partis politiques, notamment sur les questions de financement et de démocratie interne.

	Cadre juridique
	
	

	36. Quel est le cadre juridique qui régit les partis politiques ?
	Quelles sont les lois qui gouvernent le fonctionnement des partis politiques ? Sont-elles conformes aux normes internationales sur la liberté d’association et de réunion et aux engagements de l’Union africaine, notamment du NEPAD et du CSSDCA ? Plus précisément, y a-t-il des conditions d’inscription onéreuses qui excluent une participation légitime ?

Y a-t-il des lois concernant la fondation des partis politiques sur la base de loyautés raciales et ethniques ? Certaines de ces lois sont-elles des tentatives légitimes de diminution des tensions ethniques ou entraînent-elles dans la pratique l’exclusion de certains groupes ou de certaines opinions ?
	Etude comparée de la constitution et des lois du pays avec le cadre juridique international (voir Annexe).

	Organisation et composition des partis 
	
	

	37. Quelle est la structure générale du système de partis politiques en place dans le pays aujourd’hui ? 
	Faire une description des partis politiques du pays. Quel est le nombre de partis politiques inscrits ; combien ont participé aux dernières élections ? Quand les principaux partis ont-ils été fondés ; quelle est leur histoire, en bref ; combien de membres ont-ils à leur actif ? Combien d’entre eux sont des concurrents sérieux au pouvoir aux niveaux national, provincial ou local, en se basant sur le pourcentage des votes effectués ? 
	Archives sur la gestion des élections ; rapports d’observateurs des élections ; études universitaires sur l’histoire des élections.

	Démocratie interne des partis et participation à l’élaboration de la politique

	38. Dans quelle mesure les partis politiques respectent-ils les règles de démocratie interne pour la sélection des candidats et l’élaboration de la politique ?
	Comment sont sélectionnés les candidats aux élections et à la direction des partis ? Ce processus permet-il à des candidats authentiquement représentatifs d’émerger des circonscriptions ? Les partis organisent-ils des élections primaires pour désigner les candidats ? Y a-t-il des règles pour promouvoir une représentation égale des femmes ? Veuillez traiter ces questions en ce qui concerne les partis les plus importants en place aujourd’hui dans le pays.

Comment sont élaborées les plates-formes politiques des partis : y a-t-il un processus sérieux de consultation avec les membres des partis et un vote démocratique ou les programmes sont-ils copiés à partir d’autres sources (par exemple, les politiques des bailleurs de fonds) ?  Ces plates-formes existent-elles ? Si les dirigeants des partis ne suivent pas dans la pratique les politiques promises, les adhérents aux partis font-ils quelque chose ?

	Actes constitutifs des partis et manifestes électoraux ; entretiens avec des représentants et des membres des partis.

	Financement des partis
	
	

	39. Dans quelle mesure les lois qui régissent le financement des partis politiques garantissent-elles la transparence des sources de financement et favorisent-elles une compétition équitable entre les partis?
	Quelle est la réglementation légale en matière de financement des partis politiques : un financement de l’Etat est-il prévu et si oui, dans quelles conditions ; cette réglementation régit-elle l’utilisation de fonds privés ; stipule-t-elle que des rapports annuels doivent être publiés en indiquant les sources de financement et la comptabilité des dépenses ; prévoit-elle des restrictions en matière de financement reçu d’une source extérieure au pays ? Quels sont les mécanismes de mise en œuvre de ces règles ?
	Examen des lois, des comptes des partis ; entretiens avec des représentants des partis et des responsables électoraux, avec des ONG. 

	40. Dans la pratique, comment les partis politiques sont-ils financés et quels sont les problèmes posés par la collecte de fonds pour les partis ?
	Quelles sont les principales sources de financement, aussi bien publiques que privées, pour les partis politiques ? En général, le système de financement engendre-t-il des préoccupations quant à la responsabilité des partis politiques vis-à-vis de l’électorat (par exemple, si des fonds importants sont reçus de l’étranger, si les fonds proviennent essentiellement d’une ou deux personnes, si les sources sont inconnues ou s’il y a abus des ressources de l’Etat) ?
	Entretiens avec des représentants de partis, examen des comptes. Etudes par des groupes tels que le groupe américain National Democratic Institute (NDI) et le groupe International IDEA (AfriMAP peut apporter son aide pour ces derniers).

	Force du système des partis politiques
	
	

	41. D’une manière générale, dans quelle mesure les partis politiques en place aujourd’hui offrent-ils des choix politiques à l’électorat et agissent-ils réellement comme un frein à l’abus de pouvoir ?
	Débattre brièvement de la situation générale du système des partis politiques. Les partis sont-ils de larges coalitions de personnes ayant des opinions communes ou de simples véhicules de l’ambition personnelle – les partis se forment-ils et se reforment-ils autour d’une direction personnelle, ou sont-ils durables et stables ? Quel est le rôle de l’appartenance ethnique dans l’organisation et les activités des partis politiques ? Dans quelle mesure les partis ont-ils des structures organisationnelles qui vont jusqu’au niveau local et qui sont actives entre les élections, aussi bien qu’au moment des élections ?
Les partis d’opposition défient-ils réellement le parti au pouvoir sur les questions d’importance nationale ? Le parti au pouvoir accepte-t-il le rôle de l’opposition, ou le patriotisme des politiciens de l’opposition est-il remis en question ? Quelles sont les relations des politiciens de l’opposition avec le parti actuellement au pouvoir (par exemple, y a-t-il parmi eux des membres de l’ancien parti au pouvoir ou ont-ils toujours été dans l’opposition) ?
	Rapports/Entretiens avec des politiciens, des journalistes, des universitaires, etc.
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Pouvoir  législatif

L’institution la plus importante pour l’expression du débat démocratique est généralement l’assemblée nationale ou le parlement. Les questions ci-dessous sont conçues pour voir si les membres du pouvoir législatif sont des participants sérieux à la conduite des affaires publiques et si les débats ont un impact réel sur la politique. Plusieurs organes internationaux apportent une assistance pratique aux pouvoirs législatifs récemment en voie de démocratisation et ont publié des manuels qui contiennent des directives sur les bonnes pratiques.

	Cadre juridique
	
	

	42. Dans quelle mesure la constitution et d’autres lois donnent-elles au corps législatif des pouvoirs réels par rapport à l’exécutif ?
	En vertu de la constitution et d’autres lois pertinentes, quelles sont les principales responsabilités du pouvoir législatif ? Par exemple, quelles sont les procédures requises pour que les lois proposées soient adoptées ? 
Quelles sont les obligations du pouvoir exécutif en matière de comptes à rendre au pouvoir législatif ? Les nominations faites par le pouvoir exécutif sont-elles soumises à la confirmation du pouvoir législatif ? Le pouvoir exécutif peut-il contourner le pouvoir législatif, en cas d’état d’urgence ou dans d’autres circonstances ? Le pouvoir législatif a-t-il le pouvoir de destituer ou remplacer le chef du gouvernement ?

Quelles sont les règles qui régissent la « transhumance » (lorsque les membres du pouvoir législatif changent de parti) et dans quelle mesure favorisent-elles la responsabilité démocratique ?
	Constitution et lois pertinentes ; rapports des organisations des droits de l’homme ; entretiens avec des législateurs.

	Composition 
	
	

	43. Quelle est la composition du pouvoir législatif et quelles sont les compétences des législateurs ?
	De combien de membres le corps législatif est-il composé ? Certains d’entre eux sont-ils plutôt nommés qu’élus ? Combien sont des femmes ? Si moins de la moitié des membres sont des femmes, quelles sont les mesures prises par le gouvernement et les partis politiques pour augmenter leur représentation ? 

Les principaux groupes ethniques du pays sont-ils représentés dans l’ensemble en fonction de leurs pourcentages dans la population ? Si certains groupes ethniques sont sous-représentés de façon significative, quelles sont les mesures prises pour augmenter leur représentation ? 

Est-il possible de donner une estimation de la qualité des membres et de leur adéquation par rapport à la position occupée ? Bénéficient-ils d’une formation en cas de besoin ? Y a-t-il des problèmes liés à un taux de renouvellement élevé ou à des mandats trop longs ?
	Archives officielles /  électorales ; déclarations 

du gouvernement ; évaluations faites par les bailleurs de fonds ;   entretiens avec des membres du gouvernement et de l’assemblée nationale.

	44. Les membres du corps législatif sont-ils correctement rémunérés et soutenus ? 
	Quels sont la rémunération et les autres avantages attribués aux membres du corps législatif ? Sont-ils raisonnables en comparaison avec des postes similaires dans le secteur privé et le secteur public ?

Quel appui reçoivent les législateurs, au niveau des recherches, du secrétariat ou autre ?
	Comptes du corps législatif ; bureau national des statistiques ; études de la Banque mondiale.

	Elaboration et surveillance des lois 
	
	

	45. Le corps législatif est-il le lieu de débats sérieux et de décisions graves sur des questions d’importance nationale ? 
	Combien de jours par an le corps législatif siège-t-il environ ?

Donner des exemples de récents sujets de débat et indiquer la qualité des contributions. Ces débats débouchent-ils sur des résultats dans la pratique ? Les membres de tous les partis, y compris du parti au pouvoir, se sentent-ils à même de critiquer les lois et politiques proposées par le pouvoir exécutif et de soumettre leurs propres questions au débat ?  
	Archives officielles ; rapports des médias; entretiens avec des membres du corps législatif, des groupes d’analystes, etc.

	46. Dans quelle mesure le pouvoir législatif agit-il comme un organe législateur efficace ?
	Combien de lois ont été adoptées par le pouvoir législatif au cours des cinq dernières années ? Quel est le pourcentage de ces lois à avoir eu un contenu d’une importance majeure ? Combien ont été introduites par le pouvoir exécutif, combien l’ont été par des membres à titre individuel ? Y a-t-il eu des projets de loi importants qui ont été bloqués et si tel est le cas, pourquoi ? Si un système présidentiel est en vigueur, arrive-t-il que le président exerce son droit de veto sur un projet de loi ? Si la réponse est positive, cela arrive-t-il fréquemment et dans quels cas ?
	Archives officielles ; rapports des médias; entretiens avec des membres du corps législatif.

	47. Dans quelle mesure le pouvoir législatif exerce-t-il un contrôle réel du pouvoir exécutif ?
	Le pouvoir législatif a-t-il tenté d’exercer l’un de ses pouvoirs constitutionnels lui permettant de contrôler les abus du pouvoir exécutif (comme la destitution, le rejet de nominations faites par le pouvoir exécutif, le vote de défiance) ? Quel a été le résultat ? Dans la pratique, les ministres et hauts fonctionnaires du gouvernement apparaissent-ils souvent lors de sessions plénières du pouvoir législatif ? Sont-ils réellement interrogés sur les politiques lorsqu’ils sont présents ?
	Constitution et textes de lois pertinents  applicables ; rapports des organisations des droits de l’homme ; entretiens avec des membres de l’assemblée nationale.

	Commissions
	
	

	48. Le corps législatif a-t-il des commissions à thème capables d’examiner de près le travail des différents ministères ?
	Quel est le nombre de commissions et quels pouvoirs ont-elles d’amender la législation et de surveiller le pouvoir exécutif ? Par qui les présidents sont-ils choisis ? Peuvent-elles demander aux ministres et fonctionnaires de comparaître devant elles ?

Quelles sont les ressources des commissions en termes de capacité de recherches ? Font-elles réellement appel à des experts spécialisés pour leur permettre de proposer des amendements aux lois et d’examiner minutieusement la politique du gouvernement ? Le pouvoir exécutif fournit-il suffisamment d’informations aux commissions, envoie-t-il des porte-parole de haut niveau pour assister aux audiences, etc. ? Les commissions opèrent-elles sur une base consensuelle ? Critiquent-elles le gouvernement ?

Lorsqu’une commission fait des recommandations, le pouvoir exécutif y répond-il ou les applique-t-il ? Des recommandations faites par les commissions ont-elles eu pour résultat des amendements significatifs aux projets de lois soumis par l’exécutif ?
	Lois et règles de procédure pertinentes ; archives officielles et comptes ; entretiens avec des membres et des présidents de commissions.

	49. Plus précisément, la commission chargée de l’examen des finances et du budget a-t-elle le pouvoir et les compétences nécessaires pour contrôler efficacement le pouvoir exécutif ?
	Le budget est-il présenté à la commission dans des délais raisonnables ? Les membres de la commission ont-ils les compétences nécessaires pour comprendre le budget ? Le pouvoir exécutif présente-t-il d’abord le budget aux institutions financières et aux bailleurs de fonds ou à la commission parlementaire ? Les recommandations des commissions sont-elles prises en compte avec autant de sérieux que celles des institutions financières ?
	Entretiens avec les présidents et les membres des commissions concernées, au niveau du ministère des finances, avec les bailleurs de fonds. 

	Participation du public au travail du pouvoir législatif
	

	50. Dans quelle mesure les membres du pouvoir législatif ont-ils des liens étroits avec leur électorat ?
	Les représentants rencontrent-ils régulièrement leur électorat ? Si oui, comment cela se déroule-t-il et qui rencontrent-ils ? Tiennent-ils généralement dans leurs circonscriptions des réunions qui sont facilement accessibles à tous ou les électeurs doivent-ils se rendre dans la capitale ? Quelle est la fréquence de leurs visites dans leurs circonscriptions ? Comment le corps législatif est-il perçu par les citoyens ordinaires ?
	Entretiens avec des membres de l’assemblée et des groupes de la société civile issus des circonscriptions ; rapports des médias ; sondages d’opinion, le cas échéant.

	51. Dans quelle mesure a-t-on accès aux informations sur le fonctionnement du pouvoir législatif ?
	Y a-t-il un bulletin officiel de l’assemblée qui soit régulièrement publié et largement disponible ? Est-il facile de savoir à l’avance ce qui figure à l’ordre du jour des travaux de l’assemblée et de ses commissions, afin de pouvoir assister aux débats ? Les projets de loi qui vont être débattus sont-ils rendus publics, pour permettre aux citoyens d’apporter leur contribution au processus ? Les procès-verbaux des réunions des commissions, les rapports d’auditions, etc. sont ils rendus publics ? Les médias font-ils des rapports sur leurs activités ?
	Archives officielles du parlement ; ordres du jour publiés, le cas échéant ; entretiens avec des groupes de la société civile.

	52. Dans quelle mesure la société civile peut-elle participer aux travaux du corps législatif ?
	Les organisations de la société civile arrivent-elles à avoir facilement accès à l’assemblée ? Les OSC sont-elles invitées à s’adresser aux commissions de l’assemblée, à donner des opinions à ses membres, etc. ? Ont-elles une influence sur le processus législatif ? Quel est le type d’organisations qui bénéficient de cet accès ?
	Entretiens avec des organisations de la société civile pertinentes.

	Contrôle et audit des finances parlementaires
	

	53. Y a-t-il des contrôles efficaces permettant de veiller à ce que les fonds alloués au pouvoir législatif sont correctement dépensés ?
	Quel est le budget du pouvoir législatif et quelle est la répartition de ce budget ? Les comptes sont-ils rendus publics et font-ils l’objet d’audits professionnels ? Y a-t-il des allégations de journalistes, de représentants de la société civile, etc selon lesquelles les fonds ont été gaspillés ? Les indemnités destinées aux assistants de recherches, etc sont-elles réellement consacrées aux recherches ?
	Comptes officiels ; rapports des médias ; entretiens avec des législateurs et des organisations de la société civile qui travaillent avec eux.


· 
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Administration régionale et locale
Ces questions ont pour but de voir si des structures administratives fortes et représentatives au niveau local permettent d’avoir une administration décentralisée ou fédérée qui réponde davantage de ses actes ; ou si dans la pratique les administrations locales sont soit entièrement soumises aux structures nationales, ou, si elles sont fortes, renforcent le pouvoir des élites locales et aggravent les inégalités. Répondre séparément pour chaque niveau d’administration locale. Bien qu’il y ait des lacunes en matière de directives largement reconnues dans le domaine de l’instauration et du fonctionnement d’une administration locale responsable, l’Ordre du jour de l’Habitat, le principal document politique adopté lors de la Conférence Habitat II qui s’est déroulée à Istanbul, en Turquie, en 1996, contient des recommandations en vue de la « décentralisation effective et du renforcement des autorités locales. » Basé en partie sur ce mandat, le Programme des Nations Unies sur les établissements humains (UN-HABITAT) a piloté un processus en vue de l’élaboration d’une charte mondiale d’autogouvernement local, avec notamment des consultations qui se sont déroulées en Afrique.
 La Charte africaine pour la participation populaire au développement stipule également que les Etats africains doivent « faciliter la participation élargie, sur une base décentralisée, au processus du développement. »
 En outre, certains documents de recherche explorent les questions liées à la décentralisation politique.

	Structure
	
	

	54. Quelle est la structure des autorités régionales et locales et quels sont leurs liens avec le gouvernement central ? 
	Décrire les différentes unités et leurs pouvoirs constitutionnels. Comprennent-elles des éléments élus, si oui, lesquels ? Quelles sont les compétences de ces structures en vertu de la constitution ou d’autres lois et quels pouvoirs ont-elles concrètement ?

Comment est financé le fonctionnement de l’administration régionale et locale : à partir de sources régionales/locales ou de subventions centrales ? 
	Constitution et lois pertinentes applicables.

	Elections
	
	

	55. Y a-t-il des préoccupations particulières concernant les élections régionales et locales (en comparaison avec les élections nationales) ?
	Les élections régionales et locales sont-elles plus ou moins crédibles que les élections nationales ? Souligner les problèmes qui ne sont pas signalés dans la section principale sur les élections.
	Gestion des élections et rapports des observateurs.

	Accès aux informations
	
	

	56. Dans quelle mesure les citoyens ont-ils réellement accès aux informations sur les politiques et les décisions des autorités  régionales et locales ?  
	Quelles sont les publications officielles des entités  régionales et locales ? Couvrent-elles des projets de lois ou des lois définitives et des documents sur la politique, ainsi que des informations budgétaires et financières ? Est-il facile de se procurer ce type de publications dans la pratique ? Les autorités régionales et locales invitent-elles à faire des soumissions (contributions écrites) sur ce type de documents ? Les citoyens peuvent-ils avoir accès à ces informations par d’autres moyens, si elles ne font pas l’objet d’une publication officielle ?
	Publications officielles ; entretiens avec des membres du gouvernement et des représentants de la société civile. 

	Surveillance des fonctionnaires provinciaux et locaux ?
	

	57. Dans quelle mesure y a-t-il des dispositions efficaces pour la surveillance démocratique des cadres régionaux et locaux ?
	Les cadres rendent-ils compte à une assemblée régionale élue ou à un conseil local chargés d’examiner régulièrement les décisions politiques ? Si la réponse est négative, le pouvoir législatif national joue-t-il ce rôle ? Ce type de surveillance est-il efficace ?
	Constitution et lois pertinentes ; publications officielles ; entretiens avec des membres du gouvernement et des représentants de la société civile.

	Démocratie participative
	
	

	58. Quels sont les mécanismes en place aux niveaux régional et local pour garantir la participation des citoyens à la prise de décision et aux affectations budgétaires ?
	Y a-t-il des audiences publiques au cours desquelles la politique est présentée et où les organisations de la société civile ont la possibilité de faire des observations ? Y a-t-il des mécanismes pour garantir la consultation au niveau communautaire sur des questions qui affectent lesdites communautés ? Y a-t-il eu des initiatives dans le domaine de la budgétisation participative ? Quels sont les types de personnes et d’organisations intégrées dans ces consultations ? Quel succès ont-elles rencontré ?
	Publications officielles ; entretiens avec des membres du gouvernement et des représentants de la société civile. 


Autorités traditionnelles

Le rôle des structures gouvernementales qui existaient avant la colonisation et ont subi de plusieurs façons l’influence des diverses puissances colonisatrices  reste essentiel dans le fonctionnement et le développement de la démocratie en Afrique aujourd’hui. Il existe peu de normes à l’heure actuelle traitant  directement de la façon de veiller à ce que ces institutions fonctionnent correctement dans le contexte d’un gouvernement démocratique respectant les droits de l’homme et l’état de droit.
 Les questions ci-dessous sont basées sur le point de vue fondamental selon lequel ce type d’autorités, là où elles sont reconnues par l’Etat, devraient être soumises aux mêmes règles de responsabilité démocratique que les autres institutions gouvernementales, et sont conçues pour trouver des informations sur la mesure dans laquelle tel est le cas dans la pratique. Chaque pays a sa propre histoire et la définition d’une autorité traditionnelle varie d’un pays à un autre : les rapporteurs utiliseront leur bon sens pour décider des structures qui sont importantes dans leur propre contexte ; et, encore plus que pour les autres questions, celles qui se trouvent dans cette section peuvent demander à être adaptées en fonction du contexte national. AfriMAP a décidé de prendre en compte les chefs traditionnels aussi bien que les autorités religieuses, lorsqu’ils ont un rôle assimilable à celui que remplit le gouvernement vis-à-vis de ceux qui acceptent leur autorité, notamment en ce qui concerne la gestion de fonds publics, les mécanismes officiels de résolution des litiges et d’autres questions similaires.

	59. Dans quelle mesure la constitution et les autres lois reconnaissent-elles les structures traditionnelles de pouvoir ?
	Décrire les dispositions pertinentes, notamment les procédures légalement reconnues pour la nomination ou la reconnaissance, le limogeage et la rémunération des chefs ou autres dirigeants traditionnels. Y a-t-il un organe officiel permettant au gouvernement de consulter les structures traditionnelles d’autorité ; sont-elles représentées de droit au sein d’une chambre du pouvoir législatif national ? Ont-elles un rôle reconnu par la loi au niveau des gouvernements régional ou local ? Y a-t-il des lois qui prévoient la rémunération des chefs traditionnels qui remplissent ce rôle ? Les chefs traditionnels/religieux qui reçoivent des subsides de l’Etat peuvent-ils s’impliquer dans la politique au niveau électoral ou au niveau des partis ?
	Constitution et lois pertinentes applicables. 

	60. Dans la pratique, quels rôles jouent les autorités traditionnelles/religieuses dans la vie publique ?   
	Décrire les principales structures traditionnelles de pouvoir. Le cadre constitutionnel et juridique décrit-il vraiment le rôle joué par ces autorités dans la vie publique ? Par exemple : les chefs traditionnels ont-ils un rôle reconnu par les structures des autorités régionales et locales et exercent-ils une influence significative sur la politique ? Les chefs traditionnels/religieux sont-ils directement ou indirectement impliqués dans la politique nationale ? L’aval d’un chef traditionnel joue-t-il un rôle important dans la désignation des fonctionnaires élus ou non élus au niveau national, régional ou local ?
	Etudes analytiques & rapports des médias ; entretiens avec des chefs traditionnels, des représentants élus, des journalistes, des universitaires, des organisations de la société civile.

	61. Quels sont les systèmes qui permettent d’obliger les chefs traditionnels à rendre des comptes à leurs circonscriptions ?
	Existe-t-il des systèmes d’obligation de rendre des comptes prévus par la loi ? Lorsque les autorités traditionnelles gèrent ou collectent des fonds au nom des institutions gouvernementales, y a-t-il des mécanismes de rapports et d’audit sur la gestion de ces fonds ? Les chefs traditionnels consultent-ils habituellement leurs “sujets” ? Quelles sont les personnes prévues dans ces consultations (les femmes sont-elles incluses) ? Les chefs traditionnels sont-ils destitués lorsqu’ils ne donnent pas satisfaction aux populations ? Des informations sont-elles disponibles sur le fonctionnement et les comptes des autorités traditionnelles ?
	Etudes analytiques ; entretiens avec des chefs traditionnels et des organisations de la société civile, des journalistes, etc.

	62. Dans quelle mesure le rôle des dirigeants traditionnels fait-il l’objet d’un débat public ?
	Y a-t-il un consensus sur le fait que le rôle des autorités traditionnelles est positif ou négatif ? Y a-t-il des demandes de reconnaissance légale ou de réglementation sur la façon dont elles fonctionnent ?
	Rapports des médias, études universitaires, commission de réforme juridique.
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Aide au développement et relations extérieures
Dans de nombreux pays, la politique étrangère est considérée comme la chasse gardée du pouvoir exécutif, alors que, comme pour les autres domaines politiques du gouvernement, elle devrait être soumise aux règles de la responsabilité démocratique. En outre, le financement par des institutions extérieures peut avoir un impact puissant sur la responsabilité du gouvernement dans d’autres domaines politiques. Ces questions ont pour but de découvrir dans quelle mesure les relations extérieures sont soumises aux règles de la démocratie. La nécessité pour les bailleurs de fonds d’améliorer la façon dont ils gèrent l’aide a été reconnue et se reflète dans un certain nombre de documents, notamment dans la Déclaration de Paris de mars 2005 sur l’efficacité de l’aide, par laquelle les bailleurs de fonds s’engagent à améliorer « l’appropriation au niveau du pays, l’alignement, l’harmonisation… et la responsabilité commune. »

	Débat démocratique et politique étrangère
	
	

	63. Dans quelle mesure la politique étrangère fait-elle l’objet d’un débat démocratique ? 
	La politique étrangère dans son ensemble, et les relations avec les partenaires au développement, font-elles l’objet de débats au sein du corps législatif national ? Le pouvoir exécutif entreprend-il des consultations sur les questions qui font l’objet de négociations avec les institutions financières externes ou les gouvernements étrangers, ou négocie-t-il avec les bailleurs de fonds, sans que le fruit de ces négociations ne fasse l’objet de discussions ultérieures ? Les organisations de la société civile ont-elles pu exercer des pressions avec succès pour faire entendre leur voix sur des questions liées à la politique étrangère, notamment sur la ratification des traités ?
	Entretiens avec le gouvernement, les législateurs, les organisations de la société civile.

	Accès aux informations
	
	

	64. Dans quelle mesure est-il possible d’avoir accès aux informations sur l’aide au développement fournie au gouvernement et à d’autres secteurs ?
	Dans quelle mesure est-il facile de connaître le pourcentage du budget national du gouvernement qui est fourni par des institutions financières extérieures et des gouvernements étrangers ou des agences d’aide ? Dans la mesure du possible, faire la répartition par bailleur de fonds. Dans quelle mesure est-il facile d’identifier les projets et les secteurs qui reçoivent de l’aide et qui sont les bailleurs de fonds ?
	Budget national et comptes ; rapports des bailleurs de fonds.

	Harmonisation des ressources financières
	
	

	65. Dans quelle mesure les ressources financières extérieures sont-elles coordonnées de façon appropriée et intégrées dans les systèmes de planification et d’obligation de rendre compte de la politique nationale ?


	Les fonds sont-ils fournis par projet, par secteur, ou en tant qu’appui au budget général ? La hauteur des fonds est-elle prévisible et accordée sur une base pluriannuelle ? Sont-ils liés à l’utilisation de fournisseurs ou de consultants déterminés ? Les fonds extérieurs sont-ils soumis aux mêmes règles que les fonds nationaux en ce qui concerne les contrôles, les comptes à rendre au pouvoir législatif, etc. ?

Les partenaires bilatéraux et multilatéraux au développement harmonisent-ils leurs activités autour d’un DSRP ou d’un autre document politique qui reflète un processus de large consultation ? 
	Budget et comptes nationaux ; rapports des bailleurs de fonds ; entretiens avec le ministère des finances et d’autres fonctionnaires du gouvernement et avec des représentants des bailleurs de fonds.

	Conditions
	
	

	66. Dans quelle mesure les conditions imposées par les partenaires au développement ont-elles favorisé ou freiné le développement démocratique ?

	Si des conditions sont liées à l’aide au développement, sont-elles rendues publiques et débattues au sein du pouvoir législatif ? Dans quelle mesure visent-elles à rendre les programmes d’aide au développement et du gouvernement plus ouverts et responsables (par exemple, en restreignant le choix du contractant chargé de la mise en œuvre du projet ou en imposant des politiques controversées qui n’ont pas été mentionnées ou n’ont pas rencontré d’opposition au sein d’une plateforme politique comprenant le vote des partis).
	Entretiens avec des institutions de prêt bilatérales et multilatérales, ministère des finances, organisations de la société civile pertinentes.

	L’aide en appui au développement démocratique

	67. Quelle aide les partenaires au développement extérieurs apportent-ils aux organes du gouvernement pour contribuer précisément au développement démocratique ?
	Par exemple, y a-t-il une aide pour améliorer le fonctionnement du pouvoir législatif ou pour permettre au pouvoir exécutif d’engager des consultations publiques ? Dans quelle mesure ce type d’aide remplit-il ses objectifs et quels sont les effets positifs ?
	Rapports des bailleurs de fonds ; entretiens avec les bénéficiaires de l’aide ; évaluations indépendantes.

	68. Quelle aide les bailleurs de fonds apportent-ils aux organisations de la société civile pour favoriser le développement démocratique ?
	Dans quelle mesure les bailleurs de fonds apportent-ils un appui financier aux organisations de la société civile qui s’engagent auprès des pouvoirs législatif et exécutif pour influer sur la politique publique ? Cette aide inclut-elle l’appui aux organisations qui prennent des positions controversées et défient le gouvernement ? Dans quelle mesure ce type d’aide remplit-il ses objectifs et quels sont les effets positifs ?
	Rapports des bailleurs de fonds, comptes des OSC ; entretiens avec des OSC et avec les bailleurs de fonds.
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Etudes de cas proposées : 


Décrire les efforts d’un migrant de longue durée venant d’un autre pays, pour essayer d’obtenir la citoyenneté et le droit de vote : par quelles étapes ces     migrants ont-ils dû passer, comment ont-ils été traités par les fonctionnaires ?


Exposer la situation d’une femme qui ne peut obtenir la citoyenneté ni la donner à son mari ou à ses enfants, ou qui ne peut participer à la vie politique en raison d’obstacles juridiques ou autres qui l’empêchent de se présenter en dehors de sa région “natale”.


Décrire les efforts des dirigeants d’un groupe ethnique ou social défavorisé pour s’organiser politiquement et obtenir la reconnaissance de leur cause : à  quelles difficultés ont-ils été confrontés, quels succès ont-ils obtenus ?





Etudes de cas proposées :


Décrire une tentative faite par le parti au pouvoir pour disqualifier un candidat de l’opposition ou l’empêcher de se présenter pour des raisons soi-disant liées à la citoyenneté ou à d’autres questions, ayant surgi dans un passé récent.


Décrire une tentative faite par un nouveau venu pour défier une personne en exercice. A-t-il réussi à obtenir le soutien d’un parti d’opposition ; a-t-il pu se présenter comme candidat indépendant, quelle sorte d’appui financier a été nécessaire, etc. ?


Décrire une récente tentative de réforme du système électoral, qu’elle ait abouti ou non, et ses conséquences dans la pratique.





Etudes de cas proposées: 


Donner un exemple d’interaction des autorités traditionnelles avec les institutions démocratiques élues.


Donner un exemple de cas où une communauté locale s’est organisée pour que des représentants élus agissent afin de répondre à leurs besoins – par exemple, l’approvisionnement en eau, l’enlèvement des ordures. Ont-ils réussi? Dans quelle mesure les autres ont-ils pu tirer la leçon de ces efforts ?


Si des efforts ont été faits récemment pour renforcer la décentralisation du gouvernement, décrire une situation où cela a eu des conséquences (positives ou négatives) sur l’obligation de rendre compte du gouvernement.





Etudes de cas proposées :


Décrire un cas où un service de l’Etat a consulté ou rendu compte à des institutions financières plutôt qu’à l’assemblée nationale ou à une autre institution nationale adéquate.


Donner un exemple d’aide extérieure efficace pour le renforcement des capacités d’un service de l’Etat ou d’une organisation de la société civile.





Etudes de cas proposées :  


Décrire un débat où une organisation de la société civile a eu un impact significatif sur la décision finale concernant une ligne politique ou un projet proposé par le gouvernement. Cette étude de cas peut concerner les soumissions faites à l’assemblée nationale, les manifestations de rue liées aux réunions ministérielles, l’influence de certains groupes lors de sommets internationaux, etc.


Raconter l’histoire d’une personne affectée par un vaste projet de développement : par exemple, des personnes déplacées pour la construction d’un grand barrage ou d’une route. Un réel processus de consultation a-t-il eu lieu ; comment s’est-il déroulé ; les citoyens se sont-ils organisés et ont-ils eu un impact dessus ; une solution de relogement a-t-elle été trouvée et des indemnités ont-elles été payées ?


S’ils marchent, décrire les processus par lesquels une institution établie de consultants travaille – la façon dont les participations sont sollicitées, dont le gouvernement  répond, etc.


Dépeindre une situation où le gouvernement a adopté une politique hautement controversée sans consultation préalable.


Essayer d’avoir accès à des informations officielles, en se servant de la loi sur la liberté d’information ou autrement, et voir le résultat.





Etudes de cas proposées:  


Exposer un cas où un candidat à une fonction élective a promis un avantage précis à son électorat (tel que : au niveau local, une école, une nouvelle route, un hôpital, etc. ; au  niveau national, la promesse de renforcer les forces de police, l’abandon d’un processus de privatisation, etc.) mais n’a pas tenu sa promesse. Quelles ont été les conséquences : il n’a pas été réélu, il a dû rencontrer ses électeurs, il a finalement été obligé de tenir son engagement, etc. ?


Décrire le processus de sélection des candidats du parti au pouvoir dans une circonscription donnée : a-t-il suivi les règles de démocratie interne; quels ont été les intérêts primordiaux dans le processus de sélection ; les candidats à l’esprit indépendant ont-ils eu une chance équitable ?


Exposer un cas où un candidat à une fonction élective ou ses partisans ont été accusés d’une infraction, ainsi que les efforts faits pour les discipliner ou les amener devant les tribunaux. Le parti a-t-il réagi à la plainte ? Les autorités électorales ou la partie plaignante ont-elles agi ?





Etudes de cas proposées:  


Exposer un cas où une commission parlementaire a organisé des auditions auxquelles elle a invité des représentants du pouvoir exécutif et indiquer le succès ou l’échec de ses efforts pour demander des comptes au pouvoir exécutif.


Indiquer le profil d’un membre particulièrement remarquable de l’assemblée nationale et ce qu’il/elle a réalisé ? Quelle leçon les autres pourraient-ils tirer de cet exemple ?


Décrire une tentative de renforcement de l’assemblée nationale et ses conséquences.








�� HYPERLINK "http://www.afrimap.org/english/images/questionnaire/Pol_Standards_Compendium(FR07).doc" ��http://www.afrimap.org/english/images/questionnaire/Pol_Standards_Compendium(FR07).doc�. 


� Normes disponibles sur le site Internet d’AfriMAP à l’adresse � HYPERLINK "http://www.afrimap.org/standards.pdf" ��http://www.afrimap.org/standards.pdf�.


� Traités disponibles sur Internet à l’adresse � HYPERLINK "http://www.ohchr.org/french/law/" ��http://www.ohchr.org/french/law/� ou � HYPERLINK "http://www.afrimap.org/fr/standards.php" ��http://www.afrimap.org/fr/standards.php�.


 � Charte africaine pour la participation populaire au développement et à la transformation (seulement en anglais) � HYPERLINK "http://www.afrimap.org/english/images/treaty/file4239ac8e921ed.pdf" ��http://www.afrimap.org/english/images/treaty/file4239ac8e921ed.pdf�.





�  Les références à la “société civile” sont à prendre au sens large; elles comprennent non seulement les entités légalement enregistrées, comme les groupes des droits de l’homme, les associations professionnelles ou les syndicats, mais également les religions organisées, les organisations communautaires, les mouvements sociaux, etc.


� La Charte de l’UA sur la démocratie, les élections et la gouvernance en Afrique, adoptée en janvier 2007, est disponible sur le site � HYPERLINK "http://www.afrimap.org/fr/standards.php" ��http://www.afrimap.org/fr/standards.php�. Si elle n’est pas encore entrée en vigueur, elle fournit cependant des directives sur les pratiques qui sont attendues des gouvernements africains dans ce domaine.





� Les documents du NEPAD, de la CEDEAO et de la SADC se trouvent tous sur le site Internet d’AfriMAP à l’adresse � HYPERLINK "http://afrimap.org/fr/standards.php" ��http://afrimap.org/fr/standards.php�.





� Disponible à l’adresse � HYPERLINK "http://www.idea.int/vt/" ��http://www.idea.int/vt/�





� Protocole d’accord de la CSSDCA à l’adresse � HYPERLINK "http://www.au2002.gov.za/docs/background/sccdca.htm#mou" ��http://www.au2002.gov.za/docs/background/sccdca.htm#mou�  et � HYPERLINK "http://www.afrimap.org/fr/standards.php" ��http://www.afrimap.org/fr/standards.php�


� Voir les recherches sur les partis politiques du National Democratic Institute, à l’adresse � HYPERLINK "http://www.ndi.org/globalp/polparties/programspp/research.asp" ��http://www.ndi.org/globalp/polparties/programspp/research.asp�, notamment les analyses et meilleures pratiques sur les lois concernant les partis, le financement de la politique, la démocratie interne et la communication externe et les activités de sensibilisation.


� International IDEA a un programme international de recherche sur les partis politiques, avec des publications comme le Code of Conduct for Political Parties : Campaigning in Democratic Elections, disponibles à l’adresse � HYPERLINK "http://www.idea.int/publicatons/coc_campaigning/upload/polparties.pdf" ��http://www.idea.int/publicatons/coc_campaigning/upload/polparties.pdf�  et en français à l’adresse � HYPERLINK "http://idea.int/publication/coc_campaigning/upload/INLAY_POLITIC_FRENCH_KOR011.pdf" ��http://idea.int/publication/coc_campaigning/upload/INLAY_POLITIC_FRENCH_KOR011.pdf�; et le Handbook on the Funding of Political Parties and Election Campaigns à l’adresse � HYPERLINK "http://www.idea.int/publications/funding_parties/index.cfm" ��http://www.idea.int/publications/funding_parties/index.cfm�.  Un rapport sur Building political parties: Reforming legal regulations and internal rules peut être consulté à l’adresse � HYPERLINK "http://www.idea.int/parties/loader.cfm?url=/commonspot/security/getfile.cfm&PageID=7389" ��http://www.idea.int/parties/loader.cfm?url=/commonspot/security/getfile.cfm&PageID=7389�.   Pour des informations d’ordre général, consulter le site � HYPERLINK "http://www.idea.int/parties/index.cfm" ��http://www.idea.int/parties/index.cfm�. 





� Le PNUD fournit des ressources, comme l’aide au développement des parlementaires, et propose des documents techniques utiles disponibles sur Internet à l’adresse � HYPERLINK "http://www.undp.org/governance/sl-parliaments.htm" ��http://www.undp.org/governance/sl-parliaments.htm�. L’union interparlementaire propose un ensemble de manuels sur la pratique parlementaire sur le site Internet � HYPERLINK "http://www.ipu.org/english/handbks.htm" ��http://www.ipu.org/english/handbks.htm� (en anglais) et � HYPERLINK "http://www.ipu.org/french/handbks.htm" ��http://www.ipu.org/french/handbks.htm� (en français).  La section des Recherches législatives du National Democratic Institute (NDI) américain propose des publications sur les relations entre les pouvoirs exécutif et législatif et sur le rôle des commissions législatives, à l’adresse � HYPERLINK "http://www.ndi.org/globalp/gov/programsgov/legisgov.asp" ��http://www.ndi.org/globalp/gov/programsgov/legisgov.asp�. Le centre parlementaire canadien élabore des outils permettant de mesurer l’efficacité du parlement, disponibles sur Internet à l’adresse � HYPERLINK "http://www.parlcent.ca/indicators/index_e.php" ��http://www.parlcent.ca/indicators/index_e.php�.  L’Organisation mondiale des parlementaires contre la corruption (GOPAC) propose des informations (en anglais, en français et en espagnol) sur Internet à l’adresse � HYPERLINK "http://www.gopacnetwork.org/" ��http://www.gopacnetwork.org/� et des liens vers le Réseau des parlementaires africains contre la corruption, African Parliamentarians Network Against Corruption (APNAC). Pour les pays du Commonwealth, des rapports utiles et des documents peuvent être consultés sur le site Internet du  Secrétariat du Commonwealth : � HYPERLINK "http://www.thecommonwealth.org/subhomepage/39260/peace_and_democracy/" ��http://www.thecommonwealth.org/subhomepage/39260/peace_and_democracy/�. 





� Consulter le site Internet UN-HABITAT à l’adresse � HYPERLINK "http://www.unhabitat.org/unacla/decentralisation.asp" ��http://www.unhabitat.org/unacla/decentralisation.asp� pour plus d’informations sur les progrès (ou l’absence de progrès) constatés dans l’élaboration de directives dans ce domaine.


� La Charte africaine pour la participation populaire au développement et à la transformation est disponible sur Internet à l’adresse � HYPERLINK "http://www.afrimap.org/english/images/treaty/file4239ac8e921ed.pdf" ��http://www.afrimap.org/english/images/treaty/file4239ac8e921ed.pdf�.


� Consulter par exemple les documents disponibles sur le site Internet de la Banque mondiale à l’adresse � HYPERLINK "http://www1.worldbank.org/publicsector/decentralization/political.htm" ��http://www1.worldbank.org/publicsector/decentralization/political.htm� ; Jesse Ribot, Local Actors, Powers and Accountability in African Decentralisations: A Review of Issues, Oct 2001, Institut de Recherche des Nations Unies pour le Développement (UNRISD), document disponible sur Internet à l’adresse � HYPERLINK "http://www.unrisd.org/unrisd/website/document.nsf/0/3345AC67E6875754C1256D12003E6C95?OpenDocument" ��http://www.unrisd.org/unrisd/website/document.nsf/0/3345AC67E6875754C1256D12003E6C95?OpenDocument� ; Local Rule: Decentralisation and Human Rights, Conseil international sur la politique des droits de l’homme, 2002, document disponible sur Internet à l’adresse � HYPERLINK "http://www.ichrp.org" ��www.ichrp.org� et Local Governance for Poverty Reduction in Africa, AGF-V Concept Paper, 2002, disponible avec d’autres informations pertinentes sur Internet à l’adresse � HYPERLINK "http://www.uneca.org/itca/governance/Decentralization.htm" ��http://www.uneca.org/itca/governance/Decentralization.htm�. 


� Toutefois, consulter les documents sur le site Internet de l’UNECA pour de plus amples débats sur cette question, à l’adresse � HYPERLINK "http://www.uneca.org/itca/governance/traditional.htm" ��http://www.uneca.org/itca/governance/traditional.htm�.





� La Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide peut être consultée sur Internet à l’adresse � HYPERLINK "http://www.oecd.org/document/15/0,2340,fr_2649_3236398_37192719_1_1_1_1,00.html" ��http://www.oecd.org/document/15/0,2340,fr_2649_3236398_37192719_1_1_1_1,00.html� .
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